Convention d’occupation temporaire du domaine public « Le Fair Way »

COMMUNE DE BAGNERES DE LUCHON                                                23 ALLEES D’ETIGNY 31 110 BAGNERES DE LUCHON
REGLEMENT DE CONSULTATION
DOSSIER DE DEMANDE D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU FAIR WAY







AVIS D’APPEL A CANDIDATURE POUR UNE OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

Document comportant 4 pages numérotées de 0 à 3








LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURES : 
16 janvier 2026 à 12h00



Objet de la prestation :
La présente procédure de mise en concurrence a pour objet la conclusion d’une convention d’occupation temporaire du domaine public permettant l’exploitation du bar restaurant « le Fair Way ».
La Commune de Bagnères de Luchon désire confier une partie d’immeuble dénommée bar restaurant du golf « le Fair Way » situé sur la commune de Montauban de Luchon sur la parcelle cadastrée à la section AC sous le n° 4, et comprenant : 

Une salle de restauration et d’un bar attenant d’une superficie de 68 m² environ ;
Une cuisine avec coin préparation, d’un local plonge, d’une légumerie, et d’un local réserve d’une superficie globale de 32 m² environ ;
Une terrasse, d’une surface globale de 165 m² dont 133 m² sont mis à disposition de l’Occupant (un espace de 30 m² environ de cette terrasse étant réservé à l’accueil des joueurs par l’Association et la Régie du golf) ;
Des sanitaires de 8.5 m².

Procédure :
Type de procédure : Appel à la concurrence pour l’établissement d’une convention temporaire d’occupation du domaine public. Conformément à l’article L2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la Commune « organise librement une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité afin de permettre aux candidats potentiels de se manifester. »
Date limite de réception des candidatures : 16 janvier 2026.
Durée : 5 ans. 
Conditions d’attribution :
Seront évaluées dans le cadre de cette consultation :
La cohérence du projet d’exploitation au regard de l’affectation des biens objets de la convention qui correspondra à 60 % de la note finale.
L’expérience professionnelle du candidat en rapport avec les activités autorisées au regard de la convention comptera à hauteur de 40 % de la note finale.
Modalités de remise des propositions :
Les dossiers de demande d’occupation temporaire sont envoyés avant la date limite de dépôt définie dans l’avis d’appel public à la concurrence :
Par mail à l’adresse : l.brun@mairie-luchon.fr
Sous plis fermés, déposés ou envoyés à la Mairie, portant la mention « candidature et offre pour la convention d’occupation du domaine public pour l’exploitation du Fairway – Ne pas ouvrir » : adresse 23, allées d’Etigny – 31 110 Bagnères de Luchon.  
Par transmission électronique :
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur à l’adresse URL suivante : https://www.achatpublic.com
En cas de difficulté lors de la remise des candidatures ou offres par voie électronique, le candidat est invité à se rapprocher de la hotline technique du profil acheteur au +33 (0)892 23 21 20 ou par email : support@achatpublic.com
Documents à fournir :
Une lettre de candidature signée par la personne habilitée à engager la société précisant la forme juridique et le N° SIRET de l’occupant (Imprimé Cerfa DC1 ou équivalent) – Extrait KBIS
Déclaration du candidat (imprimé Cerfa DC2 ou équivalent)
Une offre détaillée présentant l’activité envisagée (des photos pourront être jointes), les moyens humains (le personnel de l’entreprise), l’environnement économique (politique d’achat et de développement durable, les moyens techniques (investissements en matériels), les moyens financiers (projection financière, emprunts bancaires), la vision des candidats sur les horaires et période d’ouverture de l’établissement.
Une copie de l’attestation d’assurance précisant le N° de police
Le montant de la redevance d’occupation temporaire du domaine public :

Montant de la redevance annuelle proposée par le candidat (cette redevance ne pourra pas en tout état de cause être inférieure à 10 000,00 euros pour 1 année d’exploitation) :

…………………………………………………………………… € HT.


Attestation de visite sur site


Les coordonnées du service chargé de la consultation sont les suivantes :

M. AZEMAR Eric
Mairie de BAGNERES DE LUCHON
Service Marchés Publics
23 Allée d'Etigny
31110 BAGNERES DE LUCHON
l.brun@mairie-luchon.fr
N° de téléphone : 05 61 94 68 68
N° de télécopie : 05 61 94 68 83

Déroulement de la visite sur site (obligatoire) :
Le demandeur devra à sa demande, visiter le site, la prise de rendez-vous se fait à l’adresse 
a.marieiro@mairie-luchon.fr
w.philipet@mairie-luchon.fr
Numéro de téléphone du secrétariat : 05.61.79.13.11
Le projet de convention est joint au dossier de consultation.



Fait à Bagnères De Luchon, le 03/12/2025






Attestation sur l’honneur :

Je soussigné (e), ……………………………………………………….. (nom et prénom), représentant(e) légal(e) de la société,

· d’une part, atteste sur l’honneur ne faire l’objet d’aucune interdiction bancaire ou inscription au Fichier des Incidents Caractérisés de Paiement (FICP), et être à jour de l’ensemble de mes dettes fiscales et sociales,


· et d’autre part, certifie exactes les informations portées au présent dossier.


Date et signature du candidat (précédé de la mention « Lu et Approuvé »)
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